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Bénéficiaires d'assurances-vie non
formellement désigné.

Par DOESQUILO, le 04/04/2009 à 21:34

Le défunt, souscripteur de contrats d'assurances-vie était veuf, non remarié, sans
enfant,rnavait une soeur et 3 nièces.rnSur les derniers contrats souscrits; qui de fait étaient
constitués de plusieurs contrats réunisrnet fusionnés en type "FOURGOUS", le défunt a
mentionné:rnrn" selon dispositions testamentaires déposées chez Me A..., notaire à..."rnrnSur
le testament olographe déposé chez ledit notaire, outre les dispositions désignant
lesrnbénéficiaires et légataires, il est mentionné:rnrn"par ailleurs je précise en ce qui concerne
les contrats d'assurance-vie souscrits avoir pris des dispositions particulières concernant les
bénéficiaires.rnrnOr, s'il est manifeste que le souscripteur croyait bien avoir pris des
dispositions, cela se rapportait aux contrats antécédents, avant leur réunion et fusion en
contrat de type "FOURGOUS"rnrnAujourd'hui quels sont les bénéficiaires ?:rnrn- faute de
dispositions précises les héritiers de sang (soeur et nièces) ?rn- ceux mentionnés dans les
dispositions testamentaires ?rn- ceux mentionnés sur les contrats précédents ?rnrnMerci
d'avance.
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